
 



 



 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

Référence :  arrêté préfectoral n° 2025-1870 du 16 septembre 2025 de monsieur le préfet de la Meuse. 

Nature de l’enquête : demande d’autorisation environnementale présentée par la société TotalÉnergies 

Renouvelables France pour le projet éolien de l’Oiselière sur le territoire des communes de DEMANGE-

BAUDIGNECOURT, de BOVEE-sur-BARBOURE et de MAUVAGES. 

Durée de la consultation : du mercredi 15 octobre 2025 au jeudi 15 janvier 2026 inclus. 

 

La population avait la possibilité de formuler ses observations durant toute la durée de la période de 

consultation sur le registre dématérialisé « https:/www.registre-dematerialise.fr/6682/ », sur l’adresse 

mail « consultation-du-public-6682@registre-dematerialisé.fr », sur un registre en mairie de 

DEMANGE-BAUDIGNECOURT et par courrier à l’attention du commissaire enquêteur. 

 

Bilan des avis des collectivités territoriales 

Sur les 18 collectivités situées dans un rayon de 6 kilomètres autour du projet, 13 ont délibéré. Parmi 

elles, 09 ont émis un avis favorable, 03 un avis défavorable et 01 ne s’est pas prononcée. La plupart des 

avis exprimés ne sont pas accompagnés de justification à l’exception de la commune de Mauvages (objet 

de la question du commissaire enquêteur ci-dessous). 

 

Bilan des contributions de la consultation publique 
N° 

ordre 

Origine Contributeur Contributions 

liées 

Registre 

papier 

Registre 

dématérialisé 

Courrier   

01 X   SERROTI,  

Mireille 
04 

02 X   VAUTHIER Daniel Maire de Naives en Blois  

03  X  Anonyme 06 

04  X  SERROTI,  

Mireille 
01 

05   X ANDRE Jean-Claude Maire de Demange-

Baudignécourt 
 

06  X  Anonyme 03 

07  X  Lorraine association Nature  

08  X  CALIN, Paul  
 

Analyse des contributions 

  CONTRIBUTEURS AVIS 
IMPACT 
VISUEL BIODIVERSITE NUISANCES    
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1 et 4 SERROTTI   BOVEE   X X X   X X     

2 VAUTHIER MAIRE NAIVES EN BLOIS               X   

3 et 6 Anonyme       X   X   X X     

5 ANDRE MAIRE 
DEMANGE 
BAUDIGNECOURT X                X 

7 

Lorraine Association 

Nature CHAMPOUGNY    X     X         

8 CALIN, Guy     X                 



 

 

Contributions n° 1 le 12 novembre 2025 (registre papier) et 04 le 05 janvier 2026 (registre 

dématérialisé) formulées par madame SERROTTI, Mireille de Bovée-sur-Barboure.  

Contribution n° 01 

J’ai consulté le dossier - Je suis totalement défavorable - Je ferais un courrier explicatif - Mireille 

Serrotti - 06 30 65 77 67 - on peut me contacter pour en parler  

Contribution n° 04 

Bonjour Les vœux 2026 Qu on nous laisse vivre au calme dans notre campagne.  C est notre choix de 

vie. Mais depuis plus de 20 ans on est envahi par des parcs éoliens. On compte plusieurs centaines  d 

éoliennes  au alentour. Car on les voit partout et on les entend très bien selon le vent. De la terrasse  

du verger du jardin de la cuisine ... de partout c est les éoliennes et la nuit les flashs rouges Super 

comme environnement à la  campagne! Marre.il y en a marre.cela pertube notre quotidien. 

Personnellement j ai essayé   l acupuncture.  Le yoga.le qui gong. Le naturopathe et  même  l hypnose.  

Donnez moi une solution.   Ah Je déménage ? On m avait dit tu finiras par les oublier  Ou se balader 

au calme. Donnez moi des adresses...? Je suis Contre ce projet évidemment ! Les communes de Bovée 

et Mauvages  Sont Contre et le projet continue quand même. !! Demange a déjà 12 éoliennes . Ca va s 

arrêter  quand.? Passez votre chemin. On vous l a dit aux différentes réunions. D'ailleurs  peu de 

personnes se déplacent. On a bien compris que c est inutile.  Que faut il faire des manifestations  Des 

associations  des pétitions... Ca arrive dans notre secteur. A suivre... Une question  Les 3 projets dans 

ce secteur sont ils réalisables? Ou il y aura un seul projet au final?  Laissez des zones calmes Des 

poumons verts  comme on dit. Ah j ai oublié : l argent!  Si le bout de terre qu occupe lune éolienne 

rapportait autant que le bout terre de blé, il y aurait autant d éoliennes ? Que disent  les propriétaires 

fonciers,  Les agriculteurs ? Je suis ouverte à la discution.  Mireille Serrotti  Cordialement 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Contribution n° 2 formulée le 12 novembre 2025 (registre papier) par monsieur VAUTHIER, Daniel 

maire de la commune de Naives-en-Blois.  

Je respecte les décisions des conseils municipaux de ce projet, par contre il ne faut surtout pas prévoir 

le passage des câbles électriques sur le territoire de Naives-en-Blois (trop de problèmes avec le 

dernier passage !) 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Contribution n° 3 le 19 novembre 2025 et 06 le 08 janvier 2026 formulées par une personne anonyme 

sur le registre dématérialisé.  

Contribution n° 03 

Je suis défavorable à ce projet comme à tout nouveau projet éolien. 

Notre territoire a déjà largement contribué au développement de l'éolien. Qu'on se tourne dans 

n'importe quelle direction, notre regard se heurte à ces éoliennes de jour comme de nuit, nos oreilles 

entendent le bruit des éoliennes, les ombres des éoliennes rentrent dans nos maisons... Pour ceux qui 

qui comme moi ont fait le choix de la vie en milieu rural pour échapper aux nuisances sonores et 

visuelles de la ville, nous voici bien servis ! 

J'espère que le bon sens et l'envie de protéger notre milieu de vie l'emporteront sur l’appât de l'argent 

mais j'ai malheureusement peu d'espoir. 

Contribution n° 06 

Bonjour, 

Dans votre réponse du 25 novembre, vous dites avoir une distance minimale de 2.5km aux premières 

habitations, pourtant votre dossier précise que la première habitation se situe à 670 mètres. (j'ai pris 

la peine de lire un peu !) Amateurisme ou malhonnêteté ?? 

Dans les deux cas, ce n'est pas rassurant quand on sait que vous avez connu un accident le 6 

décembre 2024 sur vos éoliennes de Rembercourt. 

Il y a depuis quelques années pas mal d'accidents d'éoliennes dans Le département, (heureusement 

que) la densité de population est faible ! 



--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Contribution n° 5 formulée le 05 janvier 2026 par monsieur ANDRE, Jean-Claude maire de Demange-

Baudignécourt par courrier5 insérée dans le registre « papier ». 

Dans son courrier, le maire de la commune précise que (extraits) « les mesures compensatoires 

proposées sont très insuffisantes et nous inviterons le porteur de projet à établir des propositions 

correspondantes à nos attentes notamment l’aménagement des chemins et le reboisement de parcelles 

forestières ». 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Contribution n° 7 formulée le 09 janvier 2026 par l’association « Lorraine Association Nature » de 

Champougny (55). 

Cette contribution est complétée par un document de 23 pages exploitable sur le registre dématérialisé. 

 

Extraits :  

Ce projet d’implantation d’éoliennes sur les communes de Demange-Baudignécourt, Mauvages et 

Bovée-sur-Barboure nous inquiète particulièrement car il pourrait s’avérer extrêmement 

dommageable pour les couples nicheurs de Milan royal et de Cigogne noire présents sur ce territoire. 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Contribution n° 8 formulée le 14 janvier 2026 par monsieur CALIN, Paul entrepreneur favorable au 

projet éolien. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Question du commissaire enquêteur : 

 

Dans sa délibération du 24 octobre 2025, la municipalité de Mauvages émet un avis défavorable pour 

les raisons suivantes :  

- division du projet initial dit « la Grangette ». 

- projet non consenti par la commune de Mauvages, deux délibérations défavorables émises sur les 

différentes versions du projet.  

- les communes de Mauvages et Bovée-sur-Barboure étant porteuses d’un projet éolien commun 

antérieur au projet de l’Oiselière. 

- une incompatibilité des projets est évidente. 

- les différentes réunions publiques organisées pour les communes de Mauvages et Bovée-sur-Barboure 

n’ont jamais fait mention d’autres projets. 

- l’emplacement du projet de l’Oiselière ne permet pas d’optimiser les retombées économiques liées à 

la fiscalité et au forfait indemnitaire sur les deux communes concernées. 

- ce projet ne tient pas compte des travaux de restructuration forestière en cours relatif aux accès et au 

peuplement.  

 

Quels sont vos éléments de réponse vis-à-vis des arguments exprimés par cette municipalité ? 

 

 

 

 

Le 18 janvier 2026     

Le commissaire enquêteur                                                                                                                    

 

                                                                                                                  
 

 


